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DETAILS DES INFRACTIONS ET REMARQUES (DTT-INF)

TERRE
BT102: Veuillez placer un sectionneur de terre (barrette de sectionnement). (L1 5.4.3.5)
BT119: La section minimum du conducteur de protection et/ou PEN doit être soit égale à la section des conducteurs actifs si les conducteurs actifs ont une section inférieure ou égale à 16 mm², soit de
16 mm² si les conducteurs actifs ont une section comprise entre 16 et 35 mm², soit égale à la moitié de la section des conducteurs actifs si les conducteurs actifs ont une section supérieure à 35 mm².
(L1 5.4.3.2.)
BT127: Veuillez réaliser et/ou compléter les liaisons équipotentielles principales. (L1 5.4.4.1)
BT131: Veuillez réaliser et/ou compléter les liaisons équipotentielles supplémentaires. (L1 5.4.4.2)
BT138: Rupture de liaison de terre sur les prises de courant. (L1 5.3.5.2.b)
TABLEAUX
BT303: Les tableaux de répartition et de manoeuvre sont repérés de manière claire, bien visible et indélébile. (L1 3.1.3.3a)
BT311: Repérer les circuits de manière claire et durable. (L1 3.1.3.1)
BT304: La tension d’alimentation doit être indiquée clairement de manière apparente sur chaque tableau de répartition et de manœuvre. (L1 3.1.3.3a)
DOSSIER
BT404: Toute installation électrique fait l’objet d’un ou plusieurs, schémas de circuits et plans de position. (L1 3.1.2.1a)
CONTACT DIRECT
BT501: Le degré de protection des enveloppes et des obstacles est au moins égal à IPXX-B en BT. (L1 4.2.2.3)
INSTALLATION
BT1200: Il est interdit : de supprimer, d'altérer ou de détruire tout système de protection de l'installation électrique. (L1 9.5.)
BT1201: L’installation électrique doit être réalisée avec du matériel électrique sûr. (L1 1.4.2.1)
BT1211: Fixer correctement les câbles volants à l'aide d'attaches compatibles avec le câble. (L1 5.2.9.5)
BT1212: Revoir la gaine du câble ou le conduit des conducteurs coupé trop court et améliorer l'introduction du câble dans le matériel. (L1 5.2.6.1)
BT1216: Réaliser les connexions dans des boites, boitiers, armatures, pavillons de luminaire, …, selon les règles de l’art. (L1 5.2.6.1)
BT1219: Equipement à refermer/refixer. (L1 1.4.2.1)
CANALISATIONS
BT1007: Raccords sucres à remplacer par des borniers réglementaires. (L1 1.4.1.3)

La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale et uniquement avec l’accord écrit de PROCONTROL.
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